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La circulaire du Premier ministre du 31 décembre 2008 précise le cadre de la 
mise en œuvre de la nouvelle organisation départementale de l'État arrêtée par le 
gouvernement. 
 
Elle fait suite aux décisions de la révision générale des politiques publiques 
(RGPP) traduites en partie dans les circulaires gouvernementales des 7 et 28 
juillet 2008, suite notamment au troisième Comité de Modernisation des 
Politiques Publiques du 11 juin 2008. 
 
Cette nouvelle circulaire clôt une année d’annonces dogmatiques, jamais
concertées et parfois contradictoires ; une année sans aucune stratégie pour le 
service public de l'État qui, face aux attaques répétées, se retrouve en proie à 
des enjeux de pouvoirs interministériels ou corporatistes. 
 
Le Premier ministre confirme ici que la « modularité » et la « préfectorisation » 
dictent désormais l'organisation des services et la répartition des missions de 
l'État au niveau départemental. Ainsi : 
 

 

 le niveau ministériel est clairement exclu des arbitrages (qui s’opèrent 
uniquement entre préfets, ministère de l'Intérieur et Matignon) puis de la 
mise en œuvre ; 

 
 pour la moitié des départements, le préfet peut créer, au choix, deux ou 
trois directions départementales interministérielles. Initialement, l'option de 
mettre en place trois directions devait relever du cas rare et exceptionnel 
selon les décisions de la circulaire du 7 juillet, mais les préfets l'ont 
plébiscitée pour mieux découper les directions départementales actuelles ; 

 
 l'organisation des missions entre les deux ou trois directions 
départementales et la préfecture est laissée à l'appréciation des préfets 
pour ce qui concerne de nombreuses fonctions sociales du logement, la 
politique de la ville, diverses fonctions liées au contrôle de légalité, les 
affaires sanitaires et sociales, la sécurité routière, la prévention des risques 
et la gestion des crises. Cela représente des pans entiers de politiques 
publiques de plusieurs ministères qui peuvent alors être morcelés au gré 
des arrangements locaux. Dans cette vision découpée, l'aménagement du 
territoire n'existe plus ; 
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our les citoyens, un accroissement des inégalités se profile, avec moins d'État, avec la 

les décisions gouvernementales de cette circulaire. Il n’est pas acceptable 
e jouer ainsi avec la République et ses principes, qui plus est en catimini et au détriment des 

 C’est bien ce qui est mis en place au nom de la « modularité » synonyme d’inégalité 
publicaine ! 

 agents et directeurs des actuels services départementaux et de la préfecture sont mis en 
rrence pour se partager les quelques postes qui restent, avec en toile de fond la volonté du 

tère de l'Intérieur de contrôler les futures directions départementales interministérielles et de 
itionner ses propres directeurs et sous-préfets. 
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la FGF-FO, c'est la volonté de démantèlement de la puissance publique qu'exprime ici le 
rnement - désertification de l'État territorial, préfiguration de la suppression des 
tements - dans l'objectif de répondre à une politique économique restrictive et dévastatrice 
duction des comptes publics, au prix de nouvelles inégalité
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 la fin du Département, cette RGPP prépare également un acte III de décentralisation (aux 
ns et aux regroupements intercommunaux cette fois) notamment dans les champs des 
orts, de la gestion du domaine public, de l'environnement et de l'aménagement (l'État ne 
tissant plus l'aménagement du territoire national). 
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suppression du service public républicain de proximité, avec un éloignement considérable pour 
obtenir des renseignements ou des autorisations et avec une disparition du conseil et des avis 
techniques de l'État, trop consommateurs de temps et de moyens. 
La FGF-FO condamne 
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citoyens. 
 
Quelle sera la crédibilité des décisions du gouvernement et de chaque ministre si celles-ci ne 
s’appliquent pas de façon égalitaire et homogène d’un département à l’autre ? Si les préfets de 
région peuvent désormais s’en affranchir, refuser de les appliquer et modifier ce qu’ils veulent sans 
validation ?
ré
 
La FGF-FO n’accepte pas cette situation inadmissible et suicidaire pour l’avenir du service 
public républicain. 
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ARTICLE DE L’AGENCE FRANCE PRESSE 8 JANVIER 2009 

 
Départements : Fillon précise le schéma de fusion  des directions de l'Etat 

elon la taille du département, annonce le 

ionnaires de l'Etat intervenant dans les domaines de 
agriculture, de l'équipement, de l'architecture et du patrimoine. 

ndarmerie et une pour l'éducation (Inspection académique). Chacun bénéficiera 

 eux-mêmes leurs principaux directeurs. Le gouvernement "amorce la 
suppression du département et en prépare insidieusement le retrait des services de 
l'Etat", a accusé jeudi Force Ouvrière dans un communiqué. 
 
Selon taux 
de l'E
 

 
La majorité des directions départementales de l'Etat sera réunie à partir de janvier 2010 
n deux à trois directions interministérielles se

Premier ministre François Fillon dans une circulaire dont l'AFP a eu connaissance jeudi. 
Les préfets doivent "préfigurer" dès à présent cette décision, précise le document daté du 
31 décembre dernier. Selon le futur schéma issu d'un processus de concertation de huit 
mois, chaque préfecture comptera une Direction départementale des territoires (DDT) 
réunissant a minima les fonct
l'
 
Tout département comptant moins de 400.000 habitants comptera en outre une Direction 
départementale de la protection des populations et de la cohésion sociale (DDCSPP). 
 
Dans les départements de plus de 400.000 habitants, cette DDCSPP sera scindée en, 
d'une part, une direction réunissant les services vétérinaires, la consommation, la 
concurrence et la répression des fraudes, et une autre consacrée notamment au 
logement social et à l'hébergement d'urgence. 
 
Chaque département conservera par ailleurs une direction distincte pour la police, une 
pour la ge
aussi d'une antenne départementale de l'Agence régionale de santé (ARS). 
 
Les préfets pourront adapter en partie ces structures en fonction des spécificités de leurs 
départements. L'un des objectifs de la réforme est de "mettre fin à l'uniformité de la 
présence de l'Etat", a indiqué à l'AFP une source proche du dossier. 
 
La future organisation renforce aussi les pouvoirs de gestion de personnels des préfets, 
qui pourront choisir

 FO, la réforme prépare une "diminution des deux tiers des effectifs départemen
tat d'ici 2012". 

 

 


